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Les projets en phase de faisabilité
Les projets en phase de développement et d’industrialisation

Ce dispositif du programme PIA4 - France 2030 régionalisé vise à accompagner des PME ou des ETI engagées dans une
démarche de recherche et développement et d’innovation (dont l’innovation technologique) en région Occitanie, afin de favoriser la
croissance, la compétitivité et la résilience des entreprises occitanes. 

L’objectif principal de ce dispositif est de favoriser la mise en place sur le marché, de produits et services innovants à forte valeur
ajoutée afin d’accélérer l’émergence de futur leaders pouvant prétendre à une envergure nationale voir internationale.

La région Occitanie financera deux types d’actions sur ce dispositif :

Les projets attendus devront s’inscrire dans l’un des axes de la Stratégie régionale de l’innovation et de spécialisation de la région.
Seront accompagnés les projets d’une durée maximum de 36 mois pour des montants d’aide compris entre 75K€ et 500K€.


